ARRETE n° 359 MEE du 10 juin 2005 constatant la composition nominative du conseil d’administration de l’Etablissement d’achats groupés (ETAG).

Le ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chargé du plurilinguisme 
et de la promotion des langues polynésiennes,

Vu la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°2PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu l’arrêté n°12 PR du 11 mars 2005 modifié relatif aux attributions du ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chargé du plurilinguisme et de la promotion des langues polynésiennes ;

Vu la délibération n°85-103AT du 7 février 1985 modifiée portant création d’un établissement public à caractère industriel et commercial doté de la personnalité morale et de 
l’autonomie financière dénommé “Etablissement d’achats groupés” ;

Vu la délibération n°95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics, notamment son article 46, alinéa 2 ;

Vu l’arrêté n°1287CM du 28 novembre 1995 portant organisation de l’Etablissement d’achats groupés, notamment son article 2 ;

Vu les désignations nominatives,

Arrête :

Article 1er.— Est constatée comme suit la composition du conseil d’administration de l’Etablissement d’achats groupés (ETAG) :

-
le ministre chargé de l’éducation : M. Jean-Marius Raapoto, président ;
-
le ministre chargé de l’économie et du budget : M.Emile Vanfasse, vice-président ;
-
le directeur des enseignements secondaires : M.Jean-Yves Prochazka ou M.Jean-Paul Ailloud, son représentant ;
-
le directeur de l’enseignement primaire : M.Teva Quesnot ou M.Christian Morhain, son représentant ;
-
le maire désigné par le Syndicat pour la promotion des communes : M.Teriitepaiatua Maihi, maire de Moorea-Maiao, ou Mme Yvette Lichtle, adjointe au maire de Pirae, sa suppléante ;
-
un chef d’établissement de l’enseignement public du second degré : M.Patrick Klosowski, proviseur du LP de Mahina, ou M.Daniel Gay, proviseur du lycée de Papara, son supppléant ;
-
un intendant d’établissement public : Mme Christine Barbier, agent comptable du lycée polyvalent de Taaone, ou Mme Régine Minvielle, agent comptable du lycée hôtelier de Tahiti, sa suppléante ;

-
un représentant de la fédération de parents d’élèves la plus représentative de l’enseignement public du premier degré : M.Clément Nui ou M.Gamilous Arakino ;
-
un représentant de la fédération de parents d’élèves la plus représentative de l’enseignement privé : Mme Patricia Dupire ou M. Kendal Lau ;
-
un représentant du syndicat de l’enseignement le plus représentatif dans l’enseignement du premier degré: M.Marc Ploton ou M. Moana Greig ;
-
un représentant de la fédération syndicale la plus représentative dans l’enseignement du second degré : M.Jean Temauri ou M.Christophe Dupont ;
-
un représentant du syndicat des personnels de l’enseignement privé le plus représentatif : M.Emile Vernier ou M.Steven Rereao ;
-
un représentant du personnel de l’établissement : M.Robert Teng ou Mme Eileen Adams ou sa suppléante, élus par l’ensemble du personnel ;
-
le représentant de l’assemblée de la Polynésie française : Mme Françoise Tama, titularie, Mme Danièle Peirsegaele, suppléante.

Art. 2.— L’arrêté n°120MEE du 14décembre 2004 est abrogé.

Art.3.— Le directeur général de l’Etablissement d’achats groupés est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 10juin 2005.


Jean-Marius RAAPOTO.

